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Avis de la Chambre Régionale de Commerce et d’Indus trie (CRCI) 

Provence Alpes Côte d’Azur-Corse et du réseau des C CI de PACA  Corse 
sur le Livre Vert de la Commission des Communautés Européennes 

 
« RTE-T : un réexamen des politiques » 

 
 

Vers une meilleure intégration du réseau transeurop éen de transport 
au service de la politique communautaire des transp orts 

 
 
 
 
 
 
La CRCI et le réseau des CCI partagent globalement l’ensemble des questionnements et des 
futures orientations possibles soulevés par la Commission européenne. 
 
 
Aussi, la CRCI PACA-Corse remercie la Commission européenne pour sa démarche de réforme 
initiée dans ce Livre Vert. Cette réforme et les nouvelles orientations qu’elle comprend 
apparaissent d’autant plus nécessaires  
- au regard des points de blocage encore actuellement constatés.  
- au regard de la vision quelque peu biaisée de l’actuelle politique européenne des transports, qui 
ignore encore la dynamique économique de nombreux territoires européens. 
 
 
 
La contribution qui suit n’a pas pour ambition de r épondre point par point aux treize 
questions posées dans ce  Livre Vert.  
 
Elle propose en revanche de mettre en lumière un ce rtain nombre d’orientations 
pour la future stratégie européenne. Ceci afin de c ontribuer à l’obtention d’une plus 
grande opérationnalité, d’une réelle efficacité éco nomique et d’un pragmatisme 
durable. 
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A. Rappel des motifs du Livre Vert 
 
Dans la perspective d’une révision de la planification européenne en 2010, ce Livre Vert ouvre une 
consultation sur les bases possibles de la future politique européenne. 
 

 
 
 

Extraits du livre Vert  
 
Le Livre Vert, refonte de la politique européenne d es transports :  
 
« La politique du réseau transeuropéen de transport (RTE-T) a pour but la mise en place des 
infrastructures de transports nécessaires au bon fonctionnement du marché intérieur et à la réalisation des 
objectifs de la stratégie de Lisbonne pour la croissance et l'emploi. Elle vise également à garantir 
l'accessibilité et à renforcer la cohésion socioéconomique et territoriale. 
 
�  Le constat d’un dérapage lié à des objectifs de pro jets trop ambitieux 
400 milliards d’euros ont été jusqu’ici  investis dans le réseau (près d’un tiers de sources communautaires), 
pour relier des réseaux nationaux. Cependant, il reste beaucoup à faire pour que les projets initiaux soient 
entièrement mis en œuvre, en raison de la nature des projets concernés. Ceux-ci se déroulent sur le long 
terme, et d’importants retards sont observés dans la réalisation de beaucoup d’entre eux. Les objectifs à 
atteindre ont été jusqu'ici assez vastes, peut-être même trop ambitieux en l’état des ressources et des 
instruments disponibles, ce qui a rendu impossible de les réaliser entièrement. 
 
�  Repréciser la stratégie 
Il est procédé à un réexamen fondamental de la poli tique du RTE- T, plutôt qu’à un simple examen 
assorti d’éventuelles mises à jour des schémas dire cteurs et des projets prioritaires . Le but est de 
réaliser les objectifs du marché intérieur et de maintenir la cohésion sociale et économique au bénéfice de 
tous les citoyens, des opérateurs économiques et des collectivités régionales et locales, entre autres en 
favorisant l'interconnexion et l'interopérabilité des réseaux nationaux. 
La question de savoir comment combiner la planification nationale avec une planification européenne se 
pose pourtant de plus en plus. Il en faut en effet tout à la fois tenir compte des objectifs individuels des 
États membres et des objectifs de mise en cohérence d’un réseau de transport à l’échelle européenne. La 
complexité des arbitrages ne cesse de croître dans de telles conditions. 
 
�  Redéfinir les méthodes de sélection et d’évaluation  
La planification des futures infrastructures de transport est étroitement liée aux prévisions de croissance 
des marchés et donc de demande, que ce soit au niveau national ou au niveau de l’UE. Ces prévisions 
restent pour autant très difficiles à cerner. 
Dans ces conditions, il importe que la future politique du RTE- T soit suffisamment flexible pour établir 
un lien entre court,  moyen et long terme, entre les politiques des tran sports nationales et le 
développement des infrastructures européennes . 
 
�  Planification du réseau 
Le réseau global  comporte des lacunes. Il existe un décalage entre les ambitions en matière de 
planification d'ensemble et les moyens disponibles pour en encourager et en surveiller la mise en œuvre. 
L'approche actuelle par projets prioritaires prend en considération les grands flux de trafic entre un  
point initial et un point final, sans pour autant p rendre en c ompte la cohérence entre les différents 
projets. Dans de telles conditions, il ne peut pas se créer d'avantages supplémentaires «induits par 
le réseau ». 
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B. La position de la CRCI et du réseau des CCI PACA -Corse :  
 
  
 B.1. Le soutien à la démarche du Livre Vert : pour  une politique 

européenne des transports plus pragmatique  
  
A travers cette réponse à la consultation sur le Li vre Vert, la Chambre Régionale de 
Commerce et d’Industrie de PACA–Corse (CRCI PACA-Co rse) en concertation avec les CCI 
de PACA-Corse exprime son soutien notamment à : 
 
 
�  La démarche de refonte de la politique européenne d es Transports . 
Celle-ci est tout à fait nécessaire pour mieux atteindre les objectifs de la politique européenne en 
matière de transports qui vise le développement d’infrastructures de transports indispensables au 
bon fonctionnement du marché intérieur. 
Une meilleure utilisation des infrastructures existantes, en prévoyant leur adaptation aux évolutions 
des besoins et des marchés, offrirait indéniablement une souplesse plus à même de répondre 
efficacement (et dans la durée) aux attentes d’accessibilité des acteurs économiques. 
Le point le plus important est d’atteindre la flexibilité nécessaire qui permette de répondre aux 
besoins exprimés en matière de services efficaces de transport intermodal de marchandises et de 
voyageurs.  
 
Parallèlement, la reconnaissance de l’importance croissante des ports et aéroports, et donc de leur 
rôle pour la croissance de l’Union, détermine de facto des axes d’intervention prioritaires, adaptés 
aux objectifs de croissance et de circulation au sein du marché intérieur.  
Dans ce contexte, la situation géographique de la région PACA s’avère stratégique pour l’Europe, 
à la croisée de corridors de communications majeurs Nord-Sud et Est-Ouest, tout aussi bien 
terrestres, que fluviaux, aériens et maritimes.  
Au regard de la croissance attendue (à un horizon de 20 ans)1 des flux de circulation et de la 
volonté d’optimiser les transports notamment pour réduire les impacts environnementaux, une 
zone d’échanges et de transit comme la région PACA requiert des investissements pour 
moderniser le réseau, l’adapter et le compléter.  
 
 
�  La nouvelle approche fondée sur la création de « ré seaux » prioritaires en remplacement 

des « projets » prioritaires. 
Comme le souligne ce Livre Vert, malgré les différentes révisions effectuées au cours des deux 
dernières décennies, l’approche par « projets prioritaires » sur un certain nombre de grands projets 
d’infrastructures montre aujourd’hui ses limites. Quand un projet subit un changement de contexte 
ou des blocages intrinsèques, il n’y a pas d’alternative. De plus, ces projets étant généralement 
très importants, les financer s’avère difficile, sans pour autant qu’il puisse exister de solution 
alternative ou d’attente (phasage par exemple). 
 

                                                 
1 Cf. Gouvernement français – Prospective Transports à 2050  
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Ce manque de flexibilité rend quasiment impossible l’atteinte des objectifs de la politique 
européenne en matière de transports. En même temps, la visibilité des efforts importants effectués 
par l’Union dans ce domaine est quasi-nulle. 
Dès lors, la politique des transports européenne est inefficace car inadaptée aux besoins et aux 
ressources de l’Union. 
De fait, la réforme engagée, fondée sur une approche pragmatique des différentes 
problématiques, va dans le sens de la recherche d’une meilleure efficacité. 
 
 

 
Chaque projet apparaît ainsi comme un sous-ensemble d’un réseau prioritaire plus vaste. Fondée 
sur un objectif de fluidité multimodale des transports sur le réseau intérieur, la mise en cohérence 
de ces différents projets permet d’aboutir à un réseau plus réactif à l’évolution de la demande, et 
qui comporte des alternatives en cas de blocage. 
Cela représente une très forte amélioration de la politique de transports européenne dans la 
mesure où la situation actuelle est fondée sur des projets prioritaires unimodaux, qui concentrent 
toute l’attention sur un axe sans nécessaire cohérence avec d’autres projets connexes et sans 
vision d’ensemble avec le maillage existant. 
 
La reconnaissance de quelques grands réseaux prioritaires de transport à travers l’espace 
communautaire permettra de relier et d’intégrer les projets prioritaires des planifications 
précédentes, en les complétant par d’autres équipements ou projets linéaires et nodaux de tailles 
différentes ou à l’échéance de réalisation plus ou moins longue.  
 
Dans ce schéma, la priorité redevient la cohésion économique et territoriale européenne, et limite 
la concurrence entre les projets et les territoires. En outre, cette approche permet d’englober plus 
facilement les nœuds de transports (hubs), ainsi que les ports et aéroports, permettant ainsi 
d’accroître sensiblement l’impact de la politique communautaire. 
 
La CRCI PACA-Corse défend cette vision depuis de nombreuses années par le biais de ses 
précédentes contributions européennes. A titre d’illustration, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
serait directement concernée par un réseau prioritaire européen du Sud-Ouest de l’Europe (de la 
péninsule Ibérique) vers l’Italie du Nord et l’Europe centrale (cf. carte N°1). 
Cette notion de réseau permet en effet d’intégrer plus efficacement les nœuds de transports, mais 
aussi les points d’entrée principaux au réseau. 
 
 

Aux questions Q2, Q3, Q4 et Q5 portant sur l’intérêt d’une approche par réseaux prioritaires,  
la Chambre Régionale de Commerce et d’Industrie de Provence-Alpes-Côte d’Azur-Corse  
et les CCI du réseau PACA- Corse apportent une répo nse partielle.  
Elles retiennent avec beaucoup d’intérêt  les aspects de flexibilité et d’adaptabilité que 
comporterait la planification d’une série de projet s multimodaux, avec un phasage de 
réalisations à court, moyen et long terme.   
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Pour la région PACA, la mise en réseau de l’Arc méditerranéen, mieux structuré et mieux connecté 
avec l’Europe centrale : 
�  permettra le franchissement des Pyrénées et des Alpes, tout en structurant un véritable 

corridor méditerranéen2. 
�  permettra le développement de l’intermodalité et de l’hinterland de l’ensemble des ports et 

aéroports de cet espace stratégique pour le marché intérieur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette approche par réseaux facilite la compatibilité entre les différents niveaux institutionnels de 
planification. Elle améliore donc la réalisation effective d’infrastructures de transports. De plus, en 
permettant l’extension progressive et maillée des infrastructures, elle sera moins « exclusive », 
quand de nombreux territoires européens ont actuellement le sentiment d’être « oubliés » du 
Réseau TransEuropéen de Transport (RTE-T) tel que défini par les Groupes de Réflexion de Haut 
Niveau en 2000 et même encore en 2005. 
 
Ce sentiment d’exclusion est partagé par les région s Provence-Alpes-Côte d’Azur et Corse : 
alors que celles-ci sont actrices de premier plan d ans les échanges européens et sont 
appelées à jouer un rôle croissant sur la scène int ernationale, elles sont exclues depuis 
l’origine du schéma RTE-T. (cf. carte ci dessus). 
                                                 
2 Les acteurs régionaux de PACA ont d’ailleurs contribué à démonter, notamment avec le projet INTERREG ARCOMED, 
qu’il y existe des besoins en développement de capacités, en création d’offres alternatives et en structuration 
intermodale. 
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La Région PACA est par exemple la 3° région françai se par son PIB, elle commerce 
fortement avec l’Italie et avec l’Espagne, sans pou r autant que les liaisons transport avec 
ses proches voisins soient directes, rapides, et ef ficaces. B.2. Les options de 
développement du RTE-T 
 
 
 
 
 B.2. Les options de développement du RTE-T : 
 
Le Livre Vert propose 3 options pour le développeme nt du RTE-T : 

1. Maintenir la structure actuelle à double niveau, avec d'une part le réseau global et d'autre 
part, les projets prioritaires non reliés entre eux; 

2. Réduire le RTE-T à un seul niveau (les projets prioritaires, éventuellement reliés en un 
réseau prioritaire); 

3. Etablir une structure à double niveau avec, d’une part, le réseau global et, d’autre part, un 
réseau central comprenant un réseau prioritaire géographiquement défini et un pilier 
théorique permettant d’incorporer les différents aspects de la politique des transports et des 
infrastructures de transport. 

 
La CRCI et le réseau des CCI PACA-Corse privilégient l’efficacité des services et l’atteinte des 
objectifs définis, avec deux niveaux d’intervention européenne :  
�  la notion de projets / réseaux prioritaires en modifiant certains critères actuels,  
�  complétée par une vision plus flexible dans le temps, en fonction des besoins des entreprises.  
 
 
L’option 3 pour le développement du RTE-T apparaît dès lors comme l’organisation qui 
pourrait le mieux répondre à cet objectif d’efficac ité de service, les 2 premières options 
étant en fin de compte peu différentes de la situat ion actuelle.  
 
 
Une attention particulière devra cependant être portée sur la délimitation du réseau central, pour 
ne pas accentuer les disparités actuelles entre le centre de l’espace communautaire et les régions 
périphériques. (Il est à noter que si ces régions peuvent effectivement apparaître périphériques 
dans une optique unique de marché communautaire intérieur, elles n’en sont pas moins des portes 
d’accès à d’autres régions du monde. Il faut dès lors considérer les infrastructures de transport qui 
les relient, sous le double angle du commerce intra-européen et du commerce mondial). 
 

Les acteurs économiques souhaitent que les régions Paca et Corse : 
�  Soient mieux reliées au cœur de  l’Europe pour ne pas être marginalisées. Elles ne 

doivent plus être considérées comme des régions « c ul-de-sac », mais bien comme 
des portes européennes du commerce mondial. 

�  Participent à la structuration d’un espace euro-méd iterranéen qui se développerai t en 
complémentarité et en lien avec l’espace central.  
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B.3. Les propositions et analyses du Livre Vert ret enant l’attention de la 
CRCI et du réseau des CCI PACA-Corse 

 
 
Extraits du Livre Vert  
 
 
�  « L’assise théorique du RTE-T pourrait être considérablement élargie afin de répondre aux besoins en 

infrastructures qui résultent de mesures en faveur des entreprises dans les différents secteurs des 
services de transport ».   

La  CRCI et le réseau des CCI PACA-Corse sont attentifs à ce que la politique des transports 
réponde bel et bien aux besoins des entreprises. En ce sens, l’objectif n’est pas la réalisation d’un 
équipement en lui-même, mais l’amélioration concrète et efficiente du réseau de 
communication nécessaire aux flux économiques . Les décisions d’investissement, qu’elles 
soient nationales ou européennes, doivent en effet être guidées avant tout par la vision concrète et 
concertée des besoins. L’organisation des flux de marchandises par exemple, ne peut désormais 
plus se dispenser d’une articulation européenne, pour laquelle les politiques communautaires et 
nationales doivent converger afin d’optimiser le niveau d’équipements du marché intérieur.  
Plus réaliste, cette organisation progressive dans le temps et plus flexible, devrait permettre 
l’amélioration effective des conditions de transports dans l’espace communautaire. 
 
 
�  «L’insuffisance des liaisons avec l’intérieur des terres, ferroviaires en particulier, est également 

considérée comme l'un des principaux obstacles à la bonne intégration des ports dans les chaînes 
logistiques ».  

Pour la région PACA, comme pour la fluidité des échanges aussi bien Nord-Sud que Est-Ouest, la 
connexion de sa façade maritime avec des grands axes européens est fondamentale et 
nécessaire pour développer des services maritimes de courtes distances. Pour les ports de 
PACA et notamment celui de Marseille-Fos, le ferrov iaire et le fluvial sont les modes de 
massification indispensables et demandent à être re nforcés pour résorber les goulots 
d’étranglement vers le Nord de l’Europe. 
 
 
�  « Le transport par voies navigables dans l’UE (…) : ce réseau relie les principaux ports maritimes et les 

principaux centres industriels de l'arrière-pays, le long de corridors de transport souvent très encombrés. 
Toutefois, l’utilisation efficace et à pleine capacité des voies navigables intérieures est toujours entravée 
par un certain nombre de goulets d'étranglement et de lacunes ». 

L’axe Rhône-Saône  doit être un axe européen de premier importance, entre la Méditerranée et la 
Mer du Nord. Il souffre pourtant d’un rétrécissement central pour remplir cette mission. Le 
renforcement de son calibrage aux gabarits internat ionaux  permettrait de désencombrer la 
vallée du Rhône en favorisant le report de la route vers le fleuve pour les échanges Nord-Sud. 
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�  « Logistique du transport de marchandises(…) : Pour permettre à la logistique du transport de 

marchandises de développer tout son potentiel de croissance, la politique du RTE-T doit garantir 
l’existence de bonnes infrastructures de base, spécialement en ce qui concerne les terminaux 
intermodaux, la capacité des terminaux ferroviaires, maritimes et fluviaux… l'intermodalité est également 
une question importante pour le transport de voyageurs, car il conviendrait d’assurer un flux continu 
entre les différents modes de transport public ».  

 
La connectivité entre les modes est fondamentale pour minimiser les ruptures de charges et 
favoriser la fluidité logistique en utilisant le mode le mieux adapté au service recherché. Elle 
concourt en outre à une recherche d’efficacité économique et environnementale. 
C’est d’ailleurs à ce niveau que des projets « modestes » et de réalisation rapide peuvent 
contribuer à l’amélioration d’un réseau européen. En PACA , qui occupe une place logistique 
stratégique, la desserte ferroviaire des aéroports et le dévelop pement de pôles multimodaux 
permettront par exemple de favoriser l’intermodalit é, au sein de la région et en connexion 
avec non seulement avec le reste de l’Europe mais a ussi avec le reste du monde via le port 
de Marseille Fos. 
  
 
 
 
 B.4. Les sept projets de transport soutenus par la  CRCI et le réseau des 

CCI PACA-Corse   
  
La CRCI et les CCI du réseau  PACA-Corse ont souhaité présenter et soutenir au se in de 
cette contribution, 7 projets indispensables au dév eloppement des régions PACA et Corse. 
 
Ces 7 projets : 

 
�  S’inscrivent dans la nouvelle démarche de réseaux prioritaires, 
�  Remplissent un double objectif d’amélioration de la fluidité et de développement de la 

multimodalité, 
�  Constituent des projets à délai de réalisation et d’ampleur variés au regard notamment des 

trafics constatés et attendus. 
 
La CRCI souhaite donc illustrer son adhésion au constat porté sur deux décennies de politique du 
RTE-T et sur les préconisations d’orientations futures à l’aune des projets suivants : 
 

1. L’achèvement de la continuité autoroutière Est-O uest (A54) de l’arc méditerranéen , 
avec le contournement d’Arles et la liaison Martigues-ZI de Fos (transit Italie-Espagne, trafic 
du Grand Port Maritime Marseille Fos). 

 
2. Le renforcement des accès terrestres pour le Grand Port Maritime Marseille (A56, autoroute 

ferroviaire), et l’élargissement de son hinterland par voie fluviale vers le Nord et l’Est de 
l’Europe. 
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3. L’achèvement de la continuité autoroutière Nord-Sud  (A51) de l’axe alpin  visant à 

garantir l'accessibilité et à renforcer la cohésion socioéconomique et territoriale du massif 
alpin français et à créer un axe européen complémentaire au sillon rhodanien. 

 
4. Le développement de l’intermodalité des aéroports  avec notamment la desserte 

ferroviaire  des aéroports d’Avignon, de Marseille Provence, de Toulon Hyères et de Nice 
Côte d’Azur … 

 
5. La réalisation de la LGV PACA jusqu’à la frontière ita lienne contribuant à la 

réalisation d’un « Arc méditerranéen ferroviaire » avec les projets ferroviaires en 
cours de Barcelone à Gênes . Elle permet en effet un report modal dont la nécessité 
relève désormais de l’important et de l’urgent au regard des trafics routiers toujours 
croissants. Ceci est particulièrement pour ce qui concerne les trafics de transit croissants 
entre l’Italie et l’Espagne, qui utilisent le sillon littoral méditerranéen, saturant d’ores et déjà 
les infrastructures routières et ferroviaires existantes. 

 
6. L’achèvement d’un axe ferroviaire Marseille-Turi n par le percement d’un tunnel sous le 

Montgenèvre : cela permettrait la suppression « rapide » du maillon manquant des Alpes du 
Sud, et de créer une alternative au « tout routier » qui sature l’axe autoroutier 
Espagne/Italie. 

 
7. Le développement de services de transports complémentaires ferroutage, merroutage, 

notamment depuis Marseille et Toulon…  
 
Ces projets s’inscrivent dans la structuration d’un Arc méditerranéen ferroviaire performant, 
nécessaire à la constitution d’un corridor sud-européen, aujourd’hui inexistant, qui contraint tous 
les trafics en forte croissance à se maintenir en  mode routier. 

 
A titre d’illustration, la région Provence-Alpes-Côte d’Azur serait concernée par un réseau 
prioritaire européen de la péninsule ibérique (relié aux projets prioritaires 2020 PP 03) et l’Italie du 
Nord (PP05 et PP24).  
 
Face aux problématiques du franchissement des Pyrénées et des Alpes (dont les points de 
passage sont désormais largement insuffisants et inadaptés) et de l’axe autoroutier littoral Italie-
Espagne toujours plus saturé et dangereux, un axe ferroviaire performant sur l’Arc méditerranéen 
à la fois pour les voyageurs et les marchandises serait une réponse appropriée.  
Les projets de prolongation de l’axe Barcelone-Perpignan–Montpellier par la LGV PACA jusqu’en 
Italie, l’achèvement de l’itinéraire ferroviaire entre Marseille et Turin avec le percement du tunnel 
sous le Montgenèvre, permettraient de relever ces défis du corridor multimodal sud-européen qui 
constituent indéniablement des enjeux européens qui dépassent au demeurant les seules 
problématiques de transport intérieur, mais concernent bien les accès de l’Europe aux autres 
grandes régions commerciales du monde..  
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A côté de ces grands projets, des aménagements plus modestes contribueraient de façon non 
négligeable à la structuration du réseau : c’est le cas par exemple avec : 

�  l’interconnexion de la ligne du Val de Durance (qui passe à proximité du site de 
Cadarache-ITER) à la LGV Méditerranée (et au-delà vers le Nord de l’Europe)  

�  ou la réalisation à Arles d’un pont ferroviaire sur le Rhône (ceci permettrait continuité 
et doublement de l’axe ferroviaire Italie-Espagne). 

 
Toujours dans le but de structurer l’Arc méditerranéen, le maillage et les interconnexions sur cet 
espace européen stratégique doivent être renforcés notamment entre les modes complémentaires. 
Cela contribuerait à une meilleure efficacité économique et environnementale. Dans cette optique, 
plusieurs projets sont portés en PACA, tels que : 

�  la continuité autoroutière de l’arc au droit d’Arles, 
�  la desserte ferroviaire des principales aérogares, 
�  l’amélioration des accès terrestres pour les pré-post acheminements des ports (projet 

A56 « Fos-sur-Mer / Salon de Provence », projet sous le Montgenèvre ….) 
�  et le développement de services maritimes courtes distances. 

 
 
 

Ces différents projets, portés par la CRCI depuis de nombreuses années et qui n’ont à ce jour 
jamais été soutenus au niveau européen, témoignent de la situation stratégique des régions 
PACA et Corse qui : 
 
�  Se situent au croisement d’axes européens Nord-Sud, Est-Ouest entre autoroutes ferroviaires, 

maritimes et routières, qui toutes favorisent l’intermodalité. 
�  Se connectent « naturellement » aux projets prioritaires n° 3 et n° 6 du RTE-T 
�  S’inscrivent ainsi dans la continuité d’axes qui permettent la suppression des goulets 

d’étranglement Alpins et Pyrénéens, par un maillage intermodal au sud de l’Europe. 
 
 
Avec ces projets notamment, la structuration d’un A rc méditerranéen mis en réseau avec 
l’Est de l’Europe, contribuerait à renforcer un axe  multimodal sud européen tout en 
structurant une porte d’entrée du réseau européen, comme la politique européenne des 
transports le préconise depuis des années. 
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C. ANNEXE : des flux routiers Sud-Ouest / Centre-Est en fort dé veloppement 

 
 
 


